
Montréal, le ZZZ 2011
Madame Julie Boulet

Ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale

Tour de la Place Victoria

800, rue du Square Victoria

28è étage

Montréal, Québec

H4Z 1B7

Télécopieur : (514) 873-0004

Et

Madame Line Beauchamp

Ministre de l’éducation, du Loisir et du Sport

600, rue Fullum, 9e étage

Montréal (Québec)

H2K 4L1

Télécopieur (514) 873-1082

Objet : Contribution parentale

Mesdames les Ministres,

Notre organisme, (nom de l’organisme) appuie la campagne de l’Organisation D’Aide aux Sans-emploi (ODAS-Montréal) pour l’abrogation des dispositions légales concernant la contribution parentale contenue dans la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles et dans la Loi sur l’aide financière aux études. Cette campagne est soutenue par le Front Commun des Personnes Assistées Sociales du Québec (FCPASQ), le Rassemblement jeunesse (RAJE) citoyenne de Montréal et le Regroupement des auberges du cœur du Québec.

Ces lois prévoient l’obligation des parents de subvenir aux besoins essentiels de leurs enfants majeurs, sous réserve d’exceptions prévus. Cette contribution parentale présumée est, en principe, comptabilisée même lorsqu’elle n’est pas versée.

Plus particulièrement, la comptabilisation de cette contribution parentale présumée, à titre de ressources, pour les jeunes adultes au programme d’aide sociale ou au programme d’aide financière aux études a une incidence directe sur l’admissibilité ou sur le montant de l’aide financière à recevoir en vertu de ces programmes d’aide financière. 

Selon l’expérience des organismes voués à la protection des droits des personnes à l’aide sociale et des étudiantes et étudiants, dans la majorité des cas, les parents refusent ou ne peuvent pas financièrement verser cette contribution parentale. D’ailleurs, ces parents financent déjà ces programmes d’aide financière par l’impôt sur le revenu.

La comptabilisation de cette contribution parentale présumée non versée contribue à la précarité financière des jeunes adultes à l’aide sociale ou aux études collégiales et universitaires. De plus, ces jeunes adultes sans ressources suffisantes pour subvenir à leurs besoins essentiels vivent souvent une grande détresse psychologique voire de la dépression, une perte de confiance en eux, une sous-alimentation, un non accès à un logement, de l’isolement, de l’exclusion sociale et de l’itinérance. 

Plusieurs de ces jeunes adultes ont des relations tumultueuses avec leurs parents et refusent de déposer une demande d’aide financière ou s’en désistent. Cela compromet le droit pour ces citoyennes et citoyens d’avoir accès aux études supérieures ou à un revenu minimum afin de subvenir à leurs besoins essentiels. L’État-providence héritée de la révolution tranquille doit garantir à tous sans distinction l’égalité des chances.

De plus, un jeune adulte inadmissible au programme d’aide sociale au motif de la contribution parentale ne peut s’inscrire au programme Alternative Jeunesse du Ministère de l’Emploi et de la solidarité sociale, afin de recevoir une aide financière pour assurer sa subsistance lors de la réalisation d’activités lui permettant d’acquérir ou de retrouver son autonomie personnelle, sociale ou professionnelle.

La contribution parentale est une mesure discriminatoire et préjudiciable envers ces jeunes adultes.

Au cours  des dernières décennies, plusieurs organismes communautaires, associations étudiantes et syndicats ont dénoncé la contribution parentale dont l’Association pour une Solidarité Syndicale Étudiante (ASSÉ), le Front Commun des Personnes Assistées Sociales du Québec et la Coalition pour l’accessibilité aux Services dans les Centres locaux d’emploi (CASC). 

Notre organisation vous demande formellement de déposer conjointement à l’Assemblée Nationale du Québec un projet de loi visant à abroger dans la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles et dans la Loi sur l’aide financière aux études les dispositions législatives concernant la contribution parentale.

Veuillez accepter nos salutations les plus distinguées.

Nom du responsable de l’organisme et son titre

Nom de l’organisation et ses coordonnées

c.c 
ODAS-MONTRÉAL



209-2515, rue Delisle



Montréal, (Québec) H3J 1K8 

Téléphone : 514-932-3926 

Télécopieur : 514- 932-0815
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